Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Références :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 2. Réseau de distribution, page 12 
Section 4.3, Frais de raccordement, article 4.3.2, Contribution financière du client, pages 28 et 29.
Préambule :
Section 2 : Lorsque Gaz Métro déplace son réseau de distribution à la suite d’une demande du client, elle peut lui facturer le coût des travaux. Elle l’informe qu’elle peut lui fournir sur demande le détail du calcul du coût des travaux. 
Article 4.3.2 : Gaz Métro informe le client qu’elle peut, sur demande, lui fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux. 
Question :


2.1 Pourquoi Gaz Métro ne fournit-elle pas par écrit et de manière systématique au client, le détail du calcul du coût des travaux ou le détail de l’évaluation du coût des travaux, plutôt que sur demande ? 

Réponse :

2.1 Lorsque SCGM déplace son réseau de distribution à la demande du client ou qu’elle lui demande une contribution financière, le détail du calcul du coût des travaux ou le détail de l’évaluation du coût des travaux est fourni sur demande plutôt que de manière systématique afin de ne pas alourdir le processus administratif et ainsi, ajouter des coûts inutiles. De plus, l’expérience de SCGM démontre que les clients ne font généralement pas une telle demande. 
Dans le cas où le détail du calcul du coût des travaux ou le détail de l’évaluation du coût des travaux est fourni au client, SCGM le fait par écrit.
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